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Règlement intérieur 
« Le présent règlement intérieur est transmis au bénéficiaire avant 

l’entrée en formation. Il est réputé accepté sans réserve dès l’inscription 
à la formation. » 

Article 1 – Objet 

Le présent règlement a pour objet de 
définir les règles applicables aux 
bénéficiaires des formations dispensées par 
Betty Viracaondin de la société Betty 
Boost®, afin d’en garantir le bon 
déroulement. 

Article 2 – Champ d’application 

Ce règlement s’applique à toute personne 
participant à une action de formation, en 
présentiel ou à distance. 

Article 3 – Conditions d’accès et 
déroulement 

La formation se déroule selon les 
modalités communiquées avant l’entrée en 
formation (programme, durée, horaires, 
modalités pédagogiques). 
Le bénéficiaire s’engage à respecter les 
horaires et le cadre fixé. 

Article 4 – Assiduité et participation 

La participation active est attendue. 
Toute absence ou retard doit être signalé 
dès que possible. 
Une attestation de fin de formation pourra 
être remise sous réserve d’assiduité. 

Article 5 – Comportement 

Un comportement respectueux est exigé 
envers les autres participants et la 
formatrice. 
Tout propos ou comportement inapproprié  

 

 

pourra entraîner une exclusion de la 
formation. 

Article 6 – Confidentialité 

Les échanges, partages d’expériences et 
informations personnelles communiquées 
durant la formation sont strictement 
confidentiels. 

Article 7 – Utilisation des supports 

Les supports pédagogiques remis sont 
réservés à un usage personnel. 
Toute reproduction ou diffusion sans 
autorisation est interdite. 

Article 8 – Modalités à distance 

En formation à distance, le bénéficiaire 
s’engage à disposer d’un environnement 
calme et du matériel nécessaire 
(connexion, caméra si demandée). 

Article 9 – Situation de handicap 

Toute situation de handicap peut être 
signalée afin d’étudier les adaptations 
nécessaires pour suivre la formation dans 
de bonnes conditions. 

Article 10 – Sanctions 

En cas de non-respect du présent 
règlement, Betty Viracaondin se réserve le 
droit de prendre toute mesure adaptée, 
pouvant aller jusqu’à l’exclusion de la 
formation. 


